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Le Cloitre

SAINT-THEGANKEL

Le Maire de la comumune du Cloitre Saint Thégonnec ;

Vu la loi n°82 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberiés des collectivités locales ;
Vu la loi n* 99-5 du 06 janvier 1999 refative aux animaux errants et dangereux, et a la protection
ammale ;

Vi Iv Code rural et la péche maritime (CRPM), et notamment les arficles 1.2711-20 et suive
LZ4T efr 211,
Vu le décrei n” 2002-1381 du 25 novembre 2002 relatif 4 des mesures particuliéres & Mégard deg
animawx errants ;

Considérants que le Maire a la charge de la puhw municipale et rurale sous le contrdle du
représentant de FEtat (L.2212-1 et L22712- 1 rlu (,( 1)

Considérant qua la div agation (k*z. anir
pouvoirs de police municipale (
empéecher la divagation des moutons {L. z.’I 20

ong vivant en groupe et trouves errants
es au B 707, BR800, B281, BZE2 seront capiurés 3
deptt dé e par la commune (e refuge animalier du pays de ldndwmsau ZA(I e dT FRN[I U
Rue de 3t ERNEL, 29800 Landemeai ;

Article 2 - La campagne de capfure se déroulera a partir du 17 mars 2026, jusqu'au 30 awil
2026 ;
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Article 3~ Si 3

HIAIS, ne

manifeste, > rias 200 alier du Pays de
Landerneau, a disposer s les conditions préi;‘ueﬁ au il du—- |‘df1-l‘|t L;‘H 5 :t}t..s

> site internet de la commune, affiche en mairie et
it ' ie la RB n°1171,







